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BILAN DES CAMPAGNES
DE PROTECTION

ACTUALITES

Evolution de la LPO dans le Grand Est

Busard cendré, Hirondelle de fenêtre,
Chouette chevêche et Cigogne blanche

Libération de Paul Watson, comptage oiseaux
des jardins et  oiseaux de l’année 2025



Edito
Chères adhérentes et chers adhérents, 
L’année 2024 a connu des phénomènes météorologiques extrêmes, engendrant des
catastrophes comme en Espagne ou tout récemment sur l’île de Mayotte. Ces
évènements dramatiques amplifiés par le dérèglement climatique ne semblent guère
faire évoluer la communauté internationale si on en juge le bilan décevant de la
dernière COP à Bakou en Azerbaïdjan. 
Et que dire de la conférence de Cali en Colombie de 2024 sur la biodiversité, ou COP
16 qui s’est terminée sans réussir à trouver un consensus.  
 En France aussi, on a l’impression qu’on va à reculons.  Le Gouvernement propose de
supprimer l’obligation de saisir la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) pour
les équipements industriels. Cette proposition constitue une régression certaine du
niveau de protection de l’environnement et une atteinte au droit à l’information et la
participation du public aux décisions impactant l’environnement.  
 Nous n’avons plus le temps de remettre des actions fortes et des investissements
conséquents pour enrayer les effets du dérèglement climatique et de l'extinction de la
biodiversité. Baisser les bras maintenant, c’est affaiblir notre propre mobilisation
interne, compromettre notre crédibilité et ruiner notre attractivité auprès des nouvelles
générations.  
 Alors que la lutte contre le changement climatique s’inscrit dans des mesures
globales dans le temps long, le combat contre le déclin de la biodiversité peut
rapidement porter ses fruits. Dans notre région, le retour d’espèces comme la cigogne
blanche, le faucon pèlerin ou les aigles pêcheurs illustre comment la nature est
résiliente. Certes, il reste encore beaucoup à faire pour stopper le déclin des oiseaux
de nos campagnes, mais la belle énergie que déploient les bénévoles pour sauver les
nichées de busard cendré, par exemple, est encourageant. 
 Avec la LPO et son réseau de professionnels et de bénévoles nous trouverons
l’énergie de se mobiliser et de construire des solutions au niveau de chacun. 
Chaque consommateur peut soutenir une agriculture biologique et de proximité pour
une alimentation saine et respectueuse de l’environnement. Chaque jardin, chaque
refuge LPO où l’on met en place des aménagements en faveur de la biodiversité,
constitue un petit maillon d’une trame où la vie sauvage peut très vite se réinstaller. 
Être acteur en faveur de la protection de la nature et partager nos expériences au sein
de nos réunions mensuelles de nos sorties ou nos autres activités redonne de
l’énergie pour agir à l’égard du vivant. 
Le conseil d’administration de la LPO 54 se joint à moi pour vous adresser ainsi qu’à
vos proches nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
 Jean-Yves Moitrot 

Photo : André Simon

1



BREVES

Texte et photo : Arnaud Houdry

Avec près de quarante stagiaires inscrits, dont, c’est à souligner, plus de la moitié sont
des femmes, la LPO 54 a pu assurer neuf des dix dates prévues sur le terrain. En effet,
la formation nocturne visant le recensement de la Chevêche d’Athéna, n’a pu avoir lieu
en raison des mauvaises conditions climatiques persistantes. À noter qu’une session a
eu lieu en salle, portant sur une sensibilisation à l’emploi des bases de données
participatives comme Faune Grand-Est. 
Sur le terrain, et malgré une météo maussade, c’est avec plaisir que nous avons
constaté l’importante participation à la formation du mois de juin, visant à sensibiliser
nos stagiaires à la protection du busard cendré. 
Cherchant toujours à nous améliorer et pérenniser notre action, nos souhaits sont
identiques aux précédents. Nous accueillerons donc avec joie toute personne
désireuse de se former pour s’investir tant sur les animations publiques que sur les
formations. 

Formation ornithologique : exercice 2024

Hommage à Georges ANTOINE

Adhérent à la LPO de longue date, Georges est décédé le 17
avril 2024 à l’âge de 84 ans. 

Georges en tant que bénévole actif participait à nos sorties
et réunions. Il avait à cœur la protection des oiseaux et

participait, entre autres, à celle du busard cendré.
 Il suivait aussi les populations d'hirondelles de fenêtre à
Saint Nicolas depuis 16 ans et depuis plus de vingt ans, il
inventoriait les colonies de corbeaux freux de la vallée du

Sanon et de la Meurthe.
 Nous garderons le souvenir d’un compagnon de route à la

bonne humeur communicative.
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Dossier

L’année dernière, le CA de la coordination Grand Est s’est prononcé pour une
perspective de basculement en LPO régionale. 
Cette perspective n’est toutefois pas sans inquiétude et résistance, qu’il faut prendre
en compte et sur lesquelles il faut travailler (du point de vue des salariés, du droit local
en Alsace et Moselle et aussi de l’écosystème associatif régional).
Par ailleurs, les élus du Grand Est souhaitent s’inspirer des exemples des autres
régions fusionnées : il est déjà prévu une intervention de la LPO AURA en ce sens.

Evolution de la LPO dans le Grand Est 

Perspective de création d’une LPO régionale Grand Est

En attendant le passage à une LPO régionale Grand Est

Plusieurs adhérents et bénévoles appellent de leurs vœux un développement
associatif LPO sur les territoires du Sud Meuse (Bar-le-Duc), ainsi que dans les
Vosges. La LPO y est régulièrement sollicitée pour des interventions. 
Dans un premier temps, il a été opéré une extension de périmètre du groupe local du
Nord Haute Marne. En parallèle les élus des LPO dans la région ont interrogé la
direction de la LPO France pour réfléchir aux modalités de ce développement
associatif. Une réunion a eu lieu dans ce sens début juillet avec Yves Muller (Président
LPO Alsace, et représentant Grand Est au CA LPO France), Etienne Clément
(Président LPO Champagne Ardennes et Président Coordination Grand Est), Jean-
Yves Moitrot (Président LPO Meurthe et Moselle), ainsi que pour la direction générale
de la LPO : Vanessa Lorioux et Olivier Denoue.

Du point de vue de la LPO France

Le Groupe local LPO Meuse, dernier groupe « bénévoles » en France rattaché à la LPO
France pourrait suivre la logique d’un transfert vers une structure locale. Dans la
logique des régionalisations du réseau, la LPO France n’autorisera pas la création d’AL
(associations locales) infra régionale (départementale Meuse ou Vosges par exemple)
Rappel : l’association Coordination Grand Est ne bénéficie plus de convention avec
LPO France (tout comme la coordination LPO Pays de la Loire). Pas de possibilité de
lui rattacher directement un groupe local de bénévoles.

Photo : Arnaud Houdry
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Solutions proposées par la LPO France et les représentants de la LPO dans le
Grand Est

Un rattachement temporaire des groupes locaux de bénévoles de la Meuse et des
Vosges (à créer officiellement) à la LPO Meurthe et Moselle (54), qui étendrait son
périmètre de compétence géographique.
Cela s’inscrirait dans le processus de création d’une association LPO unifiée à
l’échelle du Grand Est.

Délibération du CA LPO France du 20 septembre 2024 
Le Conseil d’administration valide l’élargissement du périmètre de la LPO Meurthe et
Moselle, aux départements de la Meuse et des Vosges et il prend note de l’intention
des associations locales existantes d’ouvrir les réflexions vers la création d’une LPO
régionale Grand Est unifiée, et propose le cas échéant le soutien de la LPO France.

CA de la LPO 54
Le 15 octobre 2024, le CA de la LPO 54 a validé cette proposition de structuration de
la LPO 54,55 et 88 et a décidé la mise en place d’un groupe de travail réuni le 25
novembre 2024.

Groupe de travail LPO 54, 55 et 88 du 21 novembre 2024

Après un rappel du contexte, les membres réunis ont échangé sur ce projet d’un
rattachement temporaire des groupes locaux 55 et 88 dans l’attente d’une LPO
Grand-Est. 
Sur le plan administratif et financier, la Meuse ne serait plus dépendante de la LPO
France, elle serait rattachée  à la LPO 54. 
Pour le groupe Triangle du Der, qui bénéficie des activités proposées par la LPO
Champagne Ardennes, il continuera à participer à ces manifestations et bénéficierait
d’un rattachement « administratif » avec la LPO 54. La création d’un groupe sud
Meuse pourrait se faire.
Dans un premier temps, la Meuse présentera ce projet à ses adhérents lors de la
réunion annuelle le 25 janvier 2025, et un courriel sera envoyé aux adhérents des
Vosges pour développer ce projet. 
Puis une modification des statuts de la LPO 54 devra se faire lors d’une assemblée
générale extraordinaire. 
Un nouveau nom serait souhaitable pour identifier cette nouvelle entité territoriale. Il a
été évoqué le nom de LPO 54-55-88. Cette dénomination permet d’afficher une
identification territoriale claire en attendant une fusion LPO GE. 
Les groupes Meuse et Vosges pourraient disposer de représentants au CA.
Une nouvelle convention sera établie entre la LPO France et la LPO 54-55-88.

Dans le cadre du développement des activités de la LPO dans la Meuse et les Vosges,
la LPO Meurthe et Moselle bénéficie d’ores et déjà des données des sympathisants
des départements Meuse et Vosges pour faciliter la communication entre tous les
membres. Cependant un certain nombre d’adhérents n’ont pas mentionné d’adresse mail. Si vous êtes dans ce
cas, merci de communiquer votre adresse mail à l'adresse mail suivante : meurthe-et-moselle@lpo.fr
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En Meurthe-et-Moselle, 3 secteurs habituels sont concernés par cette campagne de
protection de l’espèce : 

dans le Jarnisy, la mobilisation des bénévoles de l’association Torcol et de la LPO a
permis la prospection d’une zone s’étendant sur 3 départements ; les 32 nids suivis
se répartissent ainsi : 18 en 54, 7 en 55 et 7 en 57. Gérard Liègeois de l’association
TORCOL a assuré l’animation et la synthèse.
  dans le Lunévillois et le Bayonnais, une quarantaine de bénévoles de la LPO et de
l’Atelier Vert ont participé à cette campagne. La prospection s’est étendue sur une
cinquantaine de communes.
dans le Saintois, un petit groupe autour de Joël Hesse et Jean-Pierre Pichot a
réalisé la protection des busards du secteur. 

Depuis plusieurs années, les drones s’avèrent être une aide précieuse pour localiser les
nids, estimer le développement des nichées et prévoir la pose de grilles de protection
avant la moisson.
En 2024, les conditions météorologiques très pluvieuses ont causé l’échec de nichées.
De plus la fauche précoce de parcelles d’orge pour la méthanisation a parfois été la
cause d’abandon. Sur les 52 nids trouvés, 20 n’ont pas abouti à l’envol de jeunes.
Le tableau ci-dessous, indiquant le nombre de couples selon le type de céréales,
montre un taux de réussite moindre dans l’orge où le  phénomène de verse est plus
fréquent.

Bilan des campagnes de protection

Bilan de la campagne de protection du Busard cendré en
Meurthe-et-Moselle en 2024

Photo : Arnaud Houdry

5



Photo : Arnaud Houdry

Pour le Jarnisy, cette année a connu un nombre record de nichées avec ces faits
marquants :  

L’année a été perturbée par la pluie et par la méthanisation précoce d'une partie
des orges d'hiver, d'où au moins 2 nids abandonnés avec une deuxième nichée
tardive à quelques km. 
Des Busards des roseaux se sont installés dans les céréales à cause du niveau
d'eau élevé autour des étangs (dont Lachaussée).  Sur les six nichées de Busard
des roseaux (BR) repérées, deux seulement ont réussi. 
Un record absolu du nombre de nids (32). 86 jeunes nés, 58 volants dont 5 BR et
53 Busards Cendrés (BC).

Dans le Lunévillois, avec 17 couples, on a retrouvé un nombre comparable de couples
cantonnés par rapport à 2021 et 2022, alors qu’en 2023, on était tombé à 9.  Sur les 17
couples cantonnés, 15 nids ont été trouvés mais 5 ont été abandonnés. La protection
de 10 nichées totalisant 31 jeunes a permis l’envol d’au moins 25 jeunes. 

Dans le Saintois, 3 nichées ont été localisées mais 2 ont été détruites. Pour l’une, des
dérangements sont suspectés, pour l’autre, l’agriculteur averti de la présence d’un nid
a moissonné avant la date prévue sans prévenir les bénévoles.

En conclusion, pour 2024, les efforts des bénévoles ont permis de localiser sur
l’ensemble des secteurs 52 couples nicheurs et de protéger 32 nichées avec 121
jeunes dont au moins 84 jeunes à l’envol.
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 Au cours d’une quinzaine de sorties, 14 bénévoles ont contacté la chevêche d’Athéna
dans au moins 67 communes. La plupart des villages n’hébergeaient qu’un seul
chanteur mais 2 chanteurs ont été repérés dans au moins 11 localités et 2 communes
comptaient 3 chanteurs. Au total, 84 mâles chanteurs ont été recensés en 2024. 
Sur les communes recensées à la fois en 2019 et en 2024, on constate une stabilité
des noyaux de population. 

La carte ci-dessus extraite de Faune
Lorraine montre la géolocalisation, avec

un rond vide, des communes
prospectées sans réponse de chanteur

après le protocole de repasse. Les
points jaunes, orange et rouge

indiquent respectivement un nicheur
possible (mâle chanteur),

probable(couple)ou certain (nid). Les
points bleu foncé indique l’observation

opportuniste, hors cadre de la
prospection printanière, d’un individu

sans précision d’indice de reproduction.

Des prospections printanières ont eu lieu dans 131 communes de l’Est et du Sud de
Nancy : dans le Vermois, le Lunévillois, la vallée de la Seille, le Bayonnais et le Saintois.
De plus des communes du Jarnisy ont aussi bénéficié d’une prospection. Cette
recherche s’est effectuée en Meurthe-et-Moselle avec quelques communes
limitrophes en Moselle.

Bilan de la prospection chevêche en 2024

Photo : André Simon
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Résultat de l’enquête cigogne blanche 2024 dans le Grand-Est

 La cigogne blanche, a été choisi l’oiseau de l’année 2024 afin de participer au
recensement international de cette espèce.

On constate une importante augmentation des
cigognes nicheuses sur l’ensemble du Grand-Est.
En Moselle sur certains secteurs la reproduction
a souffert des conditions climatiques avec une
mortalité importante des jeunes. Le taux de
reproduction est de 1,98 jeunes par nid. Bien que
la reproduction soit moins bonne, l’augmentation
des cigognes est due à la baisse de la mortalité
hivernale.

Détails des nids en Lorraine :
Moselle : 672

Meurthe-et-Moselle : 90
Meuse : 72
Vosges : 6

Focus sur la Meurthe-et-Moselle : 
En Meurthe-et-Moselle la population reste
stable. Avec 2 secteurs principaux, celui de
St Nicolas de Port compte plus de 50 nids,
en partie sur des bâtiments et notamment 4
nids sur la basilique.
 

Photo : Marc Pontoy
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Photo : Françoise Gautier

Sur le secteur de Pont à Mousson, un grand 
nombre de nids se trouve sur une ligne THT (très
haute tension). 
RTE (réseau de transport électrique) a posé des
corbeilles pour favoriser l’installation de nids et
des systèmes pour éviter que les cigognes
s’installent sur l’ensemble des poteaux avec 
le risque d‘incident, malgré cela, celles-ci 
arrivent à construire leurs nids. Une nouvelle
enquête cigogne blanche aura lieu dans 5 ans, 
mais continuez à transmettre vos données.
Merci à tous les contributeurs.
En 2025, l’oiseau de l’année sera la pie grièche
écorcheur.

Le suivi des hirondelles de fenêtres à Saint-Nicolas
de Port par Georges ANTOINE 

Chaque année depuis 2008, Georges inventoriait les colonies d’hirondelles de fenêtre
nichant sous les avant toit à Saint Nicolas de Port. Il n’avait pas pu effectuer le
comptage en 2021 et 2023. Pour continuer cet intéressant suivi, Marc Pontoy, en
mécénat de compétence à la LPO, a effectué le suivi de terrain en 2024 et a numérisé
toutes les données accumulées par Georges. 
Le graphique ci-dessous montrent les variations annuelles des effectifs avec une
nette tendance à la baisse malgré un léger rebond de 2018 à 2020 suivi d’une rechute.
Cette baisse d’un tiers des effectifs correspond aussi à la tendance régionale du Suivi
Temporel des Oiseaux Communs (programme STOC) dans le Grand Est : sur 20 ans
l’hirondelle de fenêtre a vu ses effectifs se réduire de 30% dans notre région.

Photo : André Simon

9



Les 25 et 26 janvier 2025, la LPO et le Muséum national d’Histoire naturelle invitent tous les
curieux de nature à consacrer 1 heure à observer et compter les oiseaux de leur jardin.
Chaque observation compte !
Prenez vos jumelles, et observez : vous allez devenir le témoin d’un ballet ailé qui nous permet
d’en apprendre plus sur la santé des populations d’oiseaux des jardins. Moineaux, mésanges,
rouge-gorges, sittelle... Attention chaque espèce doit être comptabilisée, même les pigeons !
C’est une occasion unique de contribuer à la science depuis chez vous. Les données récoltées
lors de ces deux journées nous aident à mieux comprendre les raisons qui amènent les oiseaux
à fréquenter nos jardins et nous permettent de suivre les tendances de population de ces
espèces en période hivernale.

Mode d’emploi : profitez, observez, et partagez !

Choisissez votre lieu d’observation : balcon, jardin ou parc public.1.
Prenez une heure, le 25 ou le 26 janvier pour observer les oiseaux.2.
Notez pour chaque espèce le nombre maximal d’individus vus en même temps.3.
Envoyez vos observations sur le site www.oiseauxdesjardins.fr.4.

 Si vous êtes novice : le site regorge de fiches d’identification pour vous aider à distinguer, par
exemple, un moineau domestique d’un accenteur mouchet ou toute autre espèce.

Reconnectez-vous à la nature, là, juste au coin de la fenêtre.
Que vous soyez en ville ou à la campagne, ce comptage est l’occasion parfaite de redécouvrir
la nature qui nous entoure. Prenez le temps d’observer la diversité d’oiseaux qui viennent
fréquenter votre jardin. C’est le moment idéal pour partager cela en famille. 

25 & 26 janvier 2025 - Week-end national de
comptage des oiseaux des jardins

Actualités

Photo : André Simon
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25 & 26 janvier 2025 - Week-end national de
comptage des oiseaux des jardins
Libération de Paul Watson

Carte de voeux 2025 !

La remise en liberté du défenseur des océans, emprisonné
depuis juillet au Groenland, est un immense soulagement

qui marque la fin d'une injuste détention.

La libération de Paul Watson constitue une victoire pour la
justice et pour tous ceux qui, comme lui, militent sans

relâche pour un monde respectueux de la vie sous toutes
ses formes. Je salue son courage et me réjouis qu'il puisse

aujourd'hui retrouver sa liberté pour poursuivre notre
combat.

Allain Bougrain Dubourg
Président de la LPO

En 2025, Redonnons des ailes à l’océan !
La LPO se mobilise pour la biodiversité marine !

Bonne apnée à tous !

Photo : Jean-Paul Lang
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